


Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la dimension de genre de l’augmentation du coût de la vie et des répercussions de la crise énergétique
1. Rapporteure: Alice KUHNKE (Verts/ALE/SE)
2. Numéros de référence: 2023/2115 (INI) / A9-0430/2023 / P9_TA(2024)0048
3. Date d'adoption de la résolution: 18 janvier 2024
4. Commission parlementaire compétente: commission des droits des femmes et de l’égalité des genres (FEMM)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La résolution porte sur les aspects de l’augmentation du coût de la vie liés au genre, l’accent étant mis en particulier sur la crise énergétique. 
Le Parlement y souligne que les femmes sont touchées de manière disproportionnée par la pauvreté, qui complique l’accès à des produits de base tels que la nourriture, le logement et l’énergie, et que la récente augmentation du coût de la vie et la crise énergétique ont aggravé ces difficultés. Il préconise la mise en œuvre de politiques qui aident les plus vulnérables à faire face à ces difficultés tout en s’attaquant à leurs causes profondes et en tenant compte des aspects liés au genre qu’elles comportent. Le Parlement regrette que la recommandation (UE) 2023/2407 de la Commission sur la précarité énergétique «ne reconnaisse pas» ces aspects et il demande l’intégration d’une perspective de genre dans les politiques du pacte vert afin de garantir une transition juste. 
La plupart des demandes s’adressent tant aux États membres qu’à la Commission. Plusieurs d’entre elles concernent l’UE dans son ensemble. Par ailleurs, deux demandes s’adressent à des entreprises, une au Conseil, une à l’observatoire européen de la précarité énergétique et une à des gouvernements locaux.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
En ce qui concerne le paragraphe 1 de la résolution, où il est demandé que le pacte vert pour l’Europe garantisse «une transition juste et socialement équitable (...) en tenant compte des besoins spécifiques des femmes», la Commission a présenté une proposition de recommandation du Conseil visant à assurer une transition équitable vers la neutralité climatique, dans le cadre du paquet «Ajustement à l’objectif 55». Par cette recommandation, adoptée à l’unanimité en juin 2022 (2022/C 243/04), les États membres de l’UE s’engagent à mettre en place des trains de mesures complets visant à garantir des transitions équitables aux niveaux national et régional, en abordant notamment les répercussions sur l’emploi, les incidences sociales et les effets distributifs de la transition écologique, y compris les aspects liés à l’égalité entre les femmes et les hommes. La Commission continuera de surveiller la mise en œuvre de la recommandation et d’œuvrer au renforcement du cadre pour une transition juste dans l’UE, qui inclut la dimension de genre.
En ce qui concerne le paragraphe 2, selon lequel la recommandation (UE) 2023/2407 de la Commission ne reconnaît pas les aspects liés au genre de la précarité énergétique ni la nécessité essentielle de disposer de données ventilées par sexe, la Commission rappelle que la recommandation reconnaît explicitement que: «(...) les femmes, et notamment les mères isolées et les femmes âgées, sont particulièrement touchées par la précarité énergétique en raison des inégalités structurelles que présente la répartition des revenus, du statut socio-économique des femmes et de l’écart entre les femmes et les hommes en matière de prise en charge des responsabilités familiales». Elle reconnaît en outre que la précarité énergétique est un phénomène multidimensionnel qui a des causes structurelles sous-jacentes, et elle encourage donc les États membres à privilégier des mesures structurelles efficaces et bien ciblées afin de s’attaquer aux causes profondes de la précarité énergétique, accompagnées de mesures bien ciblées visant à rendre l’énergie plus abordable. La recommandation recense par ailleurs un ensemble de treize indicateurs de précarité énergétique auxquels les États membres peuvent se référer au regard de leur contexte national pour mettre en évidence la précarité énergétique sur leur territoire. Ces indicateurs reflètent différentes dimensions de la précarité énergétique, et certains peuvent aussi être ventilés par sexe, âge et autres caractéristiques pertinentes.
En ce qui concerne les paragraphes 3 et 9, dans lesquels le Parlement invite l’Union à promouvoir un paquet de mesures pour soutenir les personnes s’efforçant de faire face à l’explosion des coûts de la vie, qui prévoit 100 milliards d’euros pour les familles, en particulier les familles monoparentales et les femmes les plus touchées par la précarité énergétique, et pour rendre l’énergie plus abordable pour les femmes, par exemple en empêchant la spéculation sur les prix, il est utile de souligner que l’UE et les États membres ont déjà pris plusieurs initiatives pour anticiper les répercussions économiques et sociales négatives de l’augmentation du coût de la vie et les neutraliser. Selon le rapport annuel 2023 du Comité de la protection sociale, tous les États membres ont adopté des mesures visant à augmenter le niveau ou la fréquence des prestations sociales existantes, y compris l’indexation de ces prestations afin de les aligner sur l’augmentation du coût de la vie, et presque tous les États membres ont adopté des mesures ad hoc pour atténuer l’incidence de l’inflation sur les revenus, y compris par l’indexation des salaires. Dans de nombreux cas, les bénéficiaires des prestations familiales, parmi lesquelles les familles monoparentales sont généralement bien représentées, faisaient partie des groupes les plus fréquemment ciblés. En ce qui concerne les flambées des prix de l’énergie, au niveau de l’UE, la communication sur la lutte contre la hausse des prix de l’énergie [COM(2021)660 final], par exemple, a présenté une panoplie d’instruments d’action visant à aider les États membres à faire face aux effets immédiats des hausses de prix et à renforcer la résilience face aux chocs futurs. Le règlement 2022/1854 du Conseil du 6 octobre 2022 sur une intervention d’urgence pour faire face aux prix élevés de l’énergie a introduit des mesures additionnelles pour assurer la collecte et la redistribution des recettes excédentaires du secteur de l’énergie, ces dernières devant générer des revenus permettant aux États membres de financer des mesures en faveur des clients finals d’électricité, tels que les ménages, y compris les familles monoparentales, et les entreprises de plus en plus exposées au risque de ne pas être en mesure de payer leurs factures d’énergie. Dans le même ordre d’idées, les États membres ont pris des mesures exceptionnelles allant d’une aide d’urgence au revenu à des réductions d’impôts, en passant par des plafonds tarifaires temporaires, selon le document de travail des services de la Commission présentant le rapport sur l’accès aux services essentiels dans l’UE. 
En ce qui concerne l’appel lancé au paragraphe 3 en faveur d’un fonds d’au moins 20 milliards d’euros pour renforcer la mise en œuvre du mécanisme de la garantie européenne pour l’enfance, les États membres peuvent faire appel à des fonds de l’UE pour lutter contre la pauvreté des enfants et soutenir ces derniers, notamment le Fonds social européen plus (FSE+), le Fonds européen de développement région (FEDER), l’instrument d’appui technique, la facilité pour la reprise et la résilience (FRR), entre autres. Ainsi, 6,1 milliards d’euros ont été alloués au titre des programmes du FSE+ pour lutter contre la pauvreté infantile (avec le cofinancement des États membres, le montant total s’élève à 8,9 milliards d’euros). De plus, les États membres mobilisent également des ressources nationales pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion des enfants. La majeure partie de ce financement doit encore être mise en œuvre.
En ce qui concerne le paragraphe 4, dans lequel le Parlement invite les États membres à garantir des services d’utilité publique et des denrées alimentaires abordables pour les ménages vulnérables, à interdire les interruptions de l’approvisionnement énergétique et à améliorer l’efficacité énergétique par la rénovation des logements, la Commission est déterminée à faire respecter le principe 20 du socle européen des droits sociaux selon lequel toute personne a le droit d'accéder à des services essentiels de qualité, y compris l'eau, l'assainissement, l'énergie, les transports, les services financiers et les communications numériques. L’UE soutient en particulier l’accès des personnes dans le besoin à ces services essentiels, par l’intermédiaire de ses différents fonds (par exemple, le FSE+, le FEDER, le FRR). La Commission soutient l’appel en faveur de l’interdiction des interruptions de l’approvisionnement énergétique et se félicite de l’accord trouvé par les colégislateurs sur la proposition de règlement visant à améliorer l’organisation du marché de l’électricité dans l’Union (2023/0077 COD) afin de garantir une protection totale des clients vulnérables et en situation de précarité énergétique contre ces interruptions. La Commission rappelle que l’article 24, paragraphe 2, de la directive (UE) 2023/1791 relative à l’efficacité énergétique (refonte) oblige les États membres à accorder la priorité aux mesures d’amélioration de l’efficacité énergétique et aux mesures connexes de protection des consommateurs, au profit des groupes vulnérables. De même, la proposition de refonte de la directive relative à la performance énergétique des bâtiments [2021/0426 (COD)], sur laquelle les colégislateurs ont trouvé un accord politique en décembre 2023, prévoit que les États membres devront prendre des mesures de financement de nature à encourager les rénovations ciblant en particulier les clients vulnérables et les bâtiments les moins performants, dans lesquels vit une plus grande proportion de ménages en situation de précarité énergétique.
En ce qui concerne le paragraphe 7, qui préconise des mesures urgentes pour lutter contre la pauvreté touchant les femmes et briser le cycle intergénérationnel de la pauvreté, et invite la Commission à élaborer une stratégie européenne ambitieuse de lutte contre la pauvreté à l’horizon 2030, la Commission convient de la nécessité de lutter contre la pauvreté et de briser le cycle intergénérationnel de la pauvreté. À cette fin, l’UE s’est engagée à réduire le nombre de personnes exposées au risque de pauvreté ou d’exclusion sociale d’au moins 15 millions (dont au moins 5 millions d’enfants) d’ici à 2030 par rapport à 2019, et tous les États membres ont fixé leurs objectifs nationaux de réduction de la pauvreté devant être atteints à l’horizon 2030. Conformément au plan d’action sur le socle européen des droits sociaux, l’UE a également pris un certain nombre de mesures pour atteindre son objectif de réduction de la pauvreté, par exemple en adoptant la directive (UE) 2022/2041 relative à des salaires minimaux adéquats et la recommandation du Conseil relative à un revenu minimum adéquat pour garantir une inclusion active (2023/C 41/01), ainsi que pour briser le cycle intergénérationnel de la pauvreté en adoptant la recommandation (UE) 2021/1004 du Conseil établissant une garantie européenne pour l’enfance. L’Union européenne complète également les actions des États membres visant à lutter contre la pauvreté et ses effets au moyen de financements de l’UE, par exemple en soutenant les plus démunis, y compris les femmes, au titre du FSE+. Ainsi, en 2018, les femmes représentaient environ la moitié du nombre total de personnes bénéficiant d’un soutien du Fonds européen d’aide aux plus démunis (FEAD) qui fait désormais partie du FSE+ dans le cadre financier pluriannuel 2021-2027. La Commission considère que la priorité devrait désormais consister à mettre pleinement en œuvre les initiatives adoptées tout en exploitant pleinement les possibilités de financement disponibles de l’UE, à continuer de soutenir les plus vulnérables, notamment les femmes, et à les sortir de la pauvreté, ainsi qu’à atteindre les objectifs de l’UE et des États membres à l’horizon 2030 (conformément au plan d’action sur le socle européen des droits sociaux). 
En ce qui concerne les paragraphes 11, 12 et 13, qui préconisent l’intégration de l’égalité entre les femmes et les hommes dans les politiques énergétiques, en particulier dans celles qui s’attaquent à la crise énergétique, la Commission reconnaît que la précarité énergétique touche particulièrement les femmes, comme souligné dans la recommandation (UE) 2023/2407 de la Commission qui porte sur celle-ci. Par la recommandation du Conseil visant à assurer une transition équitable vers la neutralité climatique (2022/C 243/04), la Commission et les États membres se sont engagés à traiter de manière globale les aspects sociaux et liés à l’emploi de la transition énergétique. La recommandation porte sur des questions telles que l’emploi de qualité, les transitions d’un emploi à l’autre, l’accès à une éducation et à une formation de qualité, l’équité des systèmes de prélèvements et de prestations et des systèmes de protection sociale, et l’accès aux services essentiels, entre autres, en ce qu’elles sont importantes lorsque l’on aborde le problème des inégalités hommes-femmes. Le Centre commun de recherche de la Commission européenne a récemment publié un rapport intitulé «Genre et énergie: les effets de la transition énergétique sur les femmes», qui met en lumière l’incidence des disparités entre les hommes et les femmes en matière d’accès à l’énergie et souligne la nécessité d’une action immédiate pour combler les écarts en la matière et favoriser la résilience sociale. Les conclusions de l’étude insistent sur la nécessité d’une collecte de données substantielle. La publication fournit d’importants éléments probants qui peuvent contribuer à intégrer l’égalité entre les femmes et les hommes dans les domaines d’action pertinents. Dans cet esprit, la Commission a présenté le règlement (UE) 2023/955 instituant un Fonds social pour le climat pour faire face aux conséquences sociales du nouveau système d’échange de quotas d’émission (SEQE2) sur les ménages les plus vulnérables et sur les microentreprises, notamment sur les citoyens en situation de précarité énergétique. Une attention particulière est clairement portée aux femmes dans le règlement, qui reconnaît explicitement que «[l]es femmes sont touchées de manière disproportionnée par la précarité énergétique et la précarité en matière de transport, en particulier les mères célibataires, qui représentent 85 % des familles monoparentales, ainsi que les femmes célibataires, les femmes handicapées et les femmes âgées vivant seules». En outre, les femmes ont des schémas de mobilité différents et plus complexes. Les familles monoparentales avec enfants à charge sont particulièrement exposées au risque de pauvreté des enfants. Il convient de prendre en considération et de promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes et l’égalité des chances pour tous, ainsi que l’intégration de ces objectifs (...) tout au long de la préparation et de la mise en œuvre des plans afin de veiller à ne laisser personne de côté». De plus, la Commission prépare actuellement de nouvelles orientations à l’intention des États membres sur le recensement et l’évaluation de la situation des groupes vulnérables dans le cadre du Fonds social pour le climat, qui doivent inclure la dimension de genre.
En ce qui concerne l’appel lancé au paragraphe 12 pour que soit reconnue la contribution des initiatives dirigées par des femmes aux solutions énergétiques durables, y compris au niveau des ménages, des communautés et au niveau local, la Commission reconnaît cette contribution et entend continuer à la promouvoir au moyen de diverses initiatives, allant d’initiatives visant à réduire l’écart en matière d’emploi entre les hommes et les femmes dans le secteur de l’énergie (pour en savoir plus, voir la réponse au paragraphe 44) aux initiatives en faveur du développement des communautés énergétiques. Au sujet de ce dernier point, la communauté énergétique est un concept présenté dans la législation de l’UE, par exemple dans la directive (UE) 2019/944 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité visant à favoriser les communautés énergétiques. Ces communautés, qui sont souvent ancrées dans l’économie sociale, constituent un point d’entrée important pour les citoyens, notamment pour les femmes, leur permettant de s’engager localement et concrètement dans la transition vers une énergie propre et de promouvoir une transition socialement équitable. 
[bookmark: _Hlk158128343]En ce qui concerne les paragraphes 14 et 15, qui demandent l’inclusion d’évaluations des incidences selon le genre dans les plans nationaux en matière d’énergie et de climat et, plus généralement, l’intégration de la dimension de genre dans ces plans, la Commission rappelle que le processus d’élaboration des plans nationaux intégrés en matière d’énergie et de climat (PNEC) originaux et actualisés, ainsi que les obligations relatives à la présentation de rapports annuels, sont fixés dans le règlement (UE) 2018/1999 sur la gouvernance de l’union de l’énergie et de l’action pour le climat, qui impose aux États membres de lutter contre la précarité énergétique à la fois dans leurs plans et dans leurs rapports d’avancement nationaux intégrés bisannuels en matière d’énergie et de climat. En outre, la Commission a publié des orientations à l’intention des États membres pour la mise à jour des plans 2021-2030 (2022/C 495/02). Ces orientations encouragent les États membres à examiner la recommandation du Conseil visant à assurer une transition équitable vers la neutralité climatique (2022/C 243/04), qui indique qu’«il convient d’accorder une attention spéciale aux femmes et à certains groupes qui sont plus susceptibles d’être touchés par la précarité énergétique». La Commission a mis en place un groupe de coordination sur la précarité énergétique et les consommateurs vulnérables [décision (UE) 2022/589] afin de faciliter les échanges avec et entre les États membres sur la précarité énergétique et les personnes touchées par celle-ci, y compris les consommateurs vulnérables et les ménages financièrement faibles. Le groupe partage des informations sur les mesures d’appui et d’autonomisation des personnes qui se trouvent dans ces situations; traite du caractère abordable de l’énergie, examine des questions spécifiques en vue de déterminer des actions appropriées et des solutions coordonnées conformes au droit de l’Union; s’attache au suivi et à l’évaluation des progrès accomplis en ce qui concerne les causes profondes et les solutions, et a pour objectif d’améliorer la qualité et l’éventail des données et des statistiques.
[bookmark: _Hlk158052251]En ce qui concerne les paragraphes 19 et 20, qui appellent à un revenu et à un salaire minimaux adéquats dans le but de promouvoir l’égalité entre les hommes et les femmes et invitent à s’abstenir de prendre des initiatives qui conduiraient à une augmentation des conditions de travail précaires et à une privatisation des services publics, la Commission demande la mise en œuvre intégrale de la recommandation du Conseil relative à un revenu minimum adéquat pour garantir une inclusion active (2023/C 41/01) et de la directive (UE) 2022/2041 relative à des salaires minimaux adéquats dans l’UE. Les conditions en matière de ressources auxquelles l’obtention d’une aide au revenu minimum est soumise s’appliquent généralement au niveau du ménage mais, souvent, la situation des personnes au sein de ce ménage n’est pas prise en considération. Cela nuit en particulier à l’indépendance économique des femmes, qui sont davantage susceptibles d’avoir des revenus moins élevés, un salaire plus faible et des responsabilités familiales plus importantes. C’est la raison pour laquelle, dans sa recommandation relative à un revenu minimum adéquat, le Conseil recommande aux États membres de faciliter la perception d’une aide au revenu par les membres du ménage pris individuellement plutôt que par le ménage dans sa globalité. Il est nécessaire de prendre des mesures supplémentaires pour faciliter l’utilisation du revenu minimum par les ménages monoparentaux, qui ont principalement des femmes à leur tête. Par conséquent, le Conseil recommande aux États membres de s’adresser de manière proactive aux personnes ne disposant pas de ressources suffisantes, en particulier aux ménages monoparentaux, afin de leur faire connaître le revenu minimum et de les encourager à le demander. En outre, en ce qui concerne le salaire minimum, compte tenu de la surreprésentation des femmes dans les emplois faiblement rémunérés, les améliorations du caractère adéquat des salaires minimaux apportées par la transposition de la directive relative à des salaires minimaux adéquats dans l’UE contribueront à l’égalité entre les femmes et les hommes, à la réduction de l’écart de rémunération et de pension entre les femmes et les hommes, ainsi qu’à la sortie des femmes et de leurs familles de la pauvreté. La directive impose aux États membres de mettre en œuvre ses dispositions dans le plein respect de l’autonomie des partenaires sociaux. La Commission surveillera la transposition correcte et en temps utile de la directive par les États membres, qui devrait être réalisée au plus tard le 15 novembre 2024. Par ailleurs, l’action de la Commission s’inspire du socle européen des droits sociaux, qui comprend au moins six principes visant à garantir aux travailleurs des conditions de travail équitables. Enfin, si la conception des systèmes de protection sociale relève de la compétence nationale des États membres, l’UE soutient les réformes nationales visant à améliorer l’accès à la protection sociale et le caractère adéquat de cette dernière, tout en respectant la diversité des systèmes nationaux et en évitant l’érosion des ressources publiques.
En ce qui concerne le paragraphe 23, qui réclame que les femmes aient accès à un logement abordable, la Commission est déterminée à atteindre les objectifs de développement durable et, en particulier, l’objectif n° 11, qui préconise de garantir l’accès de tous, y compris des femmes, à un logement adéquat, sûr et abordable, ce que demande aussi le Conseil dans ses conclusions sur l’économie du bien-être (2019/C 400/09). À cette fin, la Commission suit de près la question du caractère abordable du logement au moyen d’indicateurs tels que le taux de surcharge des coûts du logement qui est mis à disposition chaque année par Eurostat, une ventilation par sexe étant possible. La Commission soutient également l’accès des personnes dans le besoin à un logement social ou à une aide au logement de qualité, conformément au principe 19 du socle européen des droits sociaux, et elle a lancé une initiative en faveur d’un logement abordable, qui fait partie de la stratégie pour une vague de rénovations (COM/2020/662 final) et constitue une initiative phare du nouveau Bauhaus européen, qui promeut l’inclusion en tant que valeur fondamentale.
En ce qui concerne le paragraphe 24, qui préconise de donner aux autorités locales la possibilité de renforcer leur contrôle sur les plateformes de location de logements en ligne, la Commission est favorable à une approche équilibrée des services de location de logements en ligne, et en particulier des services de location de logements de courte durée, conformément à l’acquis existant. Les colégislateurs sont récemment parvenus à un accord sur la proposition de règlement concernant la collecte et le partage des données relatives aux services de location de logements de courte durée (COM/2022/571 final) fournis en ligne. Ce règlement vise à introduire davantage d’exigences en matière de transparence, que les prestataires de services de location de courte durée et, partant, les plateformes en ligne concernées sont tenus de respecter: les autorités nationales, régionales ou locales pourront obtenir certaines informations auprès des plateformes de location de courte durée, ce qui devrait contribuer à une réglementation plus efficace du marché du logement en ligne à leurs niveaux respectifs.
En ce qui concerne le paragraphe 25, qui préconise de garantir l’approvisionnement en énergie dans les zones éloignées des centres urbains, les fonds de cohésion de l’UE [FEDER, Fonds de cohésion (FC) et Fonds pour une transition juste (FTJ)] soutiennent la transition énergétique en finançant des améliorations de l’efficacité énergétique et en encourageant la transition vers des sources d’énergie renouvelables dans l’ensemble des régions et territoires de l’UE, y compris dans les zones dépeuplées, rurales et montagneuses, ainsi que dans les territoires les plus concernés par la transition énergétique. Au titre de l’objectif spécifique 5.2 du FEDER relatif au développement intégré des zones rurales, la mobilisation, à partir de janvier 2024, d’environ 420 millions d’euros en faveur de la transition énergétique des zones rurales est programmée, l’accent étant mis en particulier sur le déploiement des énergies renouvelables et sur l’efficacité énergétique des bâtiments publics. Ce montant s’ajoute à l’enveloppe totale programmée pour la transition énergétique au titre des fonds de la politique de cohésion, soit environ 47 milliards d’euros pour le FEDER, 5 milliards d’euros pour le Fonds de cohésion et environ 4,6 milliards d’euros pour le FTJ, qui ne sont pas spécifiquement destinés aux zones rurales, mais peuvent y être affectées. En outre, au titre de l’objectif spécifique h), la PAC 2023-2027 fournit aux États membres le cadre stratégique et financier nécessaire pour concevoir les interventions visant à favoriser l’inclusion sociale, y compris celle des femmes et des familles dans les zones rurales, et à accroître la participation des femmes à l’agriculture.
En ce qui concerne le paragraphe 28, qui préconise d’intégrer une perspective de genre et intersectionnelle dans la définition de la précarité énergétique, la recommandation (UE) 2023/2407 de la Commission sur la précarité énergétique reconnaît le caractère multidimensionnel du problème ainsi que les multiples facteurs systémiques qui l’engendrent et les facteurs qui l’aggravent. Cela permet d’intégrer des perspectives intersectionnelles et de genre dans les définitions opérationnelles de la précarité énergétique élaborées par les États membres et, partant, de reconnaître le caractère divers des ménages vulnérables. Compte tenu de la complexité du problème, il n’existe pas d’indicateur unique permettant de mesurer la précarité énergétique et d’assurer le suivi du problème. La recommandation encourage les États membres à utiliser de multiples indicateurs complémentaires.
[bookmark: _Hlk158900582]En ce qui concerne les paragraphes 29 et 30, qui préconisent d’améliorer la collecte et l’analyse des données intersectionnelles et ventilées par genre, la Commission appuie cette demande, conforme à la stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes 2020-2025 qui souligne la nécessité de disposer de davantage de données ventilées. Toutefois, les indicateurs les plus utilisés pour mesurer la précarité énergétique sont fondés sur des données au niveau des ménages, portant sur la capacité de ceux-ci à disposer d’un logement suffisamment chauffé (provenant de l’enquête de l’UE sur le revenu et les conditions de vie et de l’enquête sur le budget des ménages), et les différences entre les hommes et les femmes en matière d’exposition à la précarité énergétique ne sont pas répertoriées. La Commission travaille donc à la production d’analyses statistiques de données ventilées par genre, en consultation avec les agences et organes concernés. Des travaux sont en cours pour que les données annuelles soient complétées par des informations triennales (à partir de 2026). Lorsqu’elles seront disponibles, ces deux ensembles d’informations seront utilisés dans l’analyse statistique dans le but de fournir des informations sur des situations spécifiques de précarité énergétique, portant notamment sur les ménages monoparentaux.
En ce qui concerne les paragraphes 33, 38 et 42, qui exhortent à soutenir davantage les PME (petites et moyennes entreprises) dirigées par des femmes et à promouvoir l’entrepreneuriat féminin, la Commission s’engage à faire progresser l’entrepreneuriat féminin en aidant les femmes à devenir entrepreneuses, à mieux faire valoir leurs intérêts, leurs motivations et leurs choix, et à réaliser pleinement leur potentiel. Elle s’engage à atteindre cet objectif dans le train de mesures de soutien aux PME récemment adopté, conformément à la stratégie axée sur les PME pour une Europe durable et numérique, à la nouvelle stratégie en matière de compétences, au plan d’action en matière d’éducation numérique, et à la stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes 2020‑2025. Pour y parvenir, la Commission a, par exemple, parrainé WEgate, une plateforme européenne qui met en relation les femmes entrepreneurs et aide les femmes à créer leur entreprise. En outre, les produits financiers relevant du volet «Investissements sociaux et compétences» du programme InvestEU favorisent l’accès au financement des femmes entrepreneurs parmi d’autres groupes cibles, soit par le microfinancement, soit par des investissements en fonds propres dans leurs entreprises. Le Fonds européen d’investissement, l’un des partenaires chargés de la mise en œuvre d’InvestEU, a fixé des objectifs spécifiques fondés sur la méthode «Défi 2X» afin de soutenir, par l’investissement à impact social, des fonds d’actions qui sont alignés sur cette méthodologie et respectent ses critères de genre.
[bookmark: _Hlk158213897]Le paragraphe 35 invite la Commission à nommer un «coordinateur de l’Union pour l’égalité entre les hommes et les femmes et le climat» et à «introduire des évaluations de l’impact selon le genre dans toutes les politiques de l’UE, en particulier dans les initiatives du pacte vert pour l’Europe». Conformément à la stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes et au pacte vert pour l’Europe, la Commission soutient l’appel du Parlement en faveur d’une transition écologique juste et sera heureuse de pouvoir poursuivre le dialogue avec le Parlement européen sur cette question. La Commission a publié la boîte à outils actualisée pour une meilleure réglementation en novembre 2021. Elle couvre l’ensemble du cycle politique – planification, adoption, conception, mise en œuvre, application (et contrôle de l’application), évaluation et révision. En particulier, l’outil n° 29 traite de l’impact sur les droits fondamentaux, notamment la promotion de l’égalité, et il fournit une liste de contrôle détaillée pour cette dernière. Dans le cadre de l’amélioration de la réglementation, l’analyse d’impact est un exercice intégré qui analyse les incidences environnementales, sociales et économiques significatives des options stratégiques à l’examen. Les analyses d’impact doivent couvrir toutes les incidences significatives liées à une proposition en cours d’élaboration, notamment les incidences sur l’égalité entre les femmes et les hommes. Par ailleurs, la Commission reconnaît également la nécessité de lutter contre la discrimination intersectionnelle dans le cadre du processus d’élaboration des politiques. La stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes 2020-2025, par exemple, suit une approche intersectionnelle, à savoir la combinaison du genre et d’autres caractéristiques ou identités personnelles. La Commission prend note de la suggestion formulée par le Parlement européen consistant à nommer un coordinateur de l’Union pour l’égalité entre les hommes et les femmes et le climat. Toutefois, elle rappelle qu’elle respecte les principes qui sous-tendent l’actuel cadre financier pluriannuel et fonctionne selon un principe de stabilité des effectifs. Toute augmentation de la charge de travail devra être accompagnée par une réaffectation et un redéploiement éventuels au sein des services. 
En ce qui concerne le paragraphe 40, qui préconise l’adoption de mesures positives visant à garantir une représentation égale et diversifiée aux postes de prise de décision, la Commission montre l’exemple, en tant qu’employeur, et s’est engagée à parvenir à un équilibre entre les hommes et les femmes à tous les niveaux de sa direction d’ici la fin de 2024, conformément à l’engagement pris dans le cadre de la stratégie de l’UE en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes 2020-2025. Les mesures de soutien comprennent des objectifs de nouveaux recrutements féminins à des fonctions d’encadrement intermédiaire, ainsi que des programmes de développement des compétences d’encadrement. La Commission intensifie ses efforts pour accroître la proportion de femmes occupant des fonctions d’encadrement dans les agences de l’UE, où elle est compétente pour les nommer, et pour garantir une représentation hommes-femmes équilibrée parmi les orateurs et autres intervenants dans les conférences qu’elle organise.
En ce qui concerne le paragraphe 43, qui incite à veiller à ce que les femmes et les filles, y compris les femmes vivant dans des zones reculées, ne soient pas touchées de manière disproportionnée par la précarité énergétique, la recommandation de la Commission sur la précarité énergétique (C/2023/4080) reconnaît que ce problème a de multiples facettes et est aggravé par certains facteurs, tels que la situation géographique. Le groupe consultatif sur la précarité énergétique a élaboré un ensemble d’indicateurs locaux qui peuvent contribuer à diagnostiquer les situations de précarité énergétique existant au niveau local et aider les gouvernements locaux à concevoir à ce niveau des plans sociaux éclairés en matière de climat. La Commission a également investi dans la recherche sur les situations de précarité énergétique présentes dans des contextes spécifiques. Ainsi, dans le cadre des mesures en faveur de l’efficacité énergétique relevant d’Horizon 2020, environ 29 millions d’euros en faveur de 16 projets visant à lutter contre la précarité énergétique ont été octroyés (appels 2014-2020). Ces projets ont contribué à l’échange de bonnes pratiques entre les parties prenantes, en donnant aux communautés locales et aux consommateurs les moyens de lutter contre la précarité énergétique. Ils visaient spécifiquement les groupes en situation de précarité énergétique tels que les groupes vulnérables (ComAct, PowerPoor), les personnes vivant dans des zones rurales (ENPOR) et les femmes (EmpowerMed). En outre, la lutte contre les causes sous-jacentes de la précarité énergétique et le fait de veiller à la cohésion socio-économique des différentes régions d’Europe sont des priorités de longue date pour la Commission. Le 8e rapport sur la cohésion, publié en février 2022, évalue la cohésion économique, sociale et territoriale dans l’UE et examine la manière dont la politique de cohésion devrait évoluer pour faire face aux défis des transitions écologique et numérique. Le 9e rapport à venir sur la cohésion comprend une section sur la précarité énergétique, qui constitue l’un des défis sociaux auxquels sont confrontées les régions d’Europe.
En ce qui concerne le paragraphe 44, qui appelle à réduire l’écart entre les hommes et les femmes dans le secteur de l’énergie en s’attaquant à la sous-représentation des femmes en ce qui concerne les carrières dans les domaines des sciences, des technologies, de l’ingénierie, des arts et des mathématiques (STIAM), la Commission reconnaît l’importance de remédier à l’écart entre les hommes et les femmes en matière d’emploi dans le contexte de la transition écologique. En 2021, la Commission a lancé la plateforme pour l’égalité dans le secteur de l’énergie, une plateforme de mise en réseau et de bonnes pratiques permettant aux parties prenantes du secteur de l’énergie de promouvoir l’égalité dans le secteur, notamment en favorisant des lieux de travail plus diversifiés et plus inclusifs. Les 28 organisations membres ont présenté des mesures concrètes en matière de diversité et d’inclusion et rendent compte régulièrement de leur mise en œuvre. La plateforme développe aussi des ressources et des contenus sur des questions en matière d’égalité. En outre, la Commission reconnaît que l’écart entre les hommes et les femmes en matière d’emploi dans les secteurs essentiels à la transition écologique est lié à l’écart entre les hommes et les femmes dans le domaine des STIAM et s’emploie à garantir un accès inclusif à l’éducation et à la formation. Ainsi, la recommandation du Conseil visant à assurer une transition équitable vers la neutralité climatique (2022/C 243/04) encourage les États membres à prendre des mesures pour favoriser l’égalité d’accès à une éducation et à une formation de qualité. Il s’agit notamment de fournir une éducation et une formation inclusives et de qualité sur les aptitudes et compétences utiles pour la transition écologique et d’accroître la participation des adultes à l’apprentissage tout au long de la vie. La Commission assure le suivi de la mise en œuvre de la recommandation, l’évaluation des programmes d’éducation et de formation étant prévue en 2024.
En outre, dans le cadre des orientations à l’intention des États membres pour la mise à jour des plans nationaux en matière d’énergie et de climat pour la période 2021-2030 (2022/C 495/02), la Commission encourage les États membres à «garantir un accès équilibré et égal à l’éducation et aux possibilités d’emploi à tous les niveaux et dans tous les secteurs, par exemple en réduisant le déséquilibre actuel entre les hommes et les femmes qui caractérise jusqu’à présent les étudiants en STEM et le secteur de l’énergie».
Avec la stratégie européenne en faveur des universités, adoptée en janvier 2022, la Commission européenne s’est engagée à renforcer la participation des femmes et des filles aux études et aux carrières dans le domaine des STIM au moyen d’une feuille de route d’activités comprenant un manifeste pour une éducation et des carrières dans le domaine des STI(A)M tenant compte du genre, qui requiert l’engagement de divers acteurs de l’éducation, de la recherche et de l’innovation. La Commission a également financé plusieurs projets dans le cadre d’Horizon 2020 sur cette question. Elle encourage, par exemple, des actions de sensibilisation telles que les «Nuits européennes des chercheurs», «Chercheurs à l’école» et «Science is Wonderful!» (La science, c'est fantastique!), qui sont organisées dans le cadre des actions Marie Skłodowska-Curie et qui accordent une grande importance à la promotion de figures féminines inspirantes incitant les filles à prendre part à la science et à la recherche. Plusieurs projets Erasmus+ portent également sur la participation des femmes et des filles dans le domaine des STIM.
Par ailleurs, dans le cadre du plan d’action en matière d’éducation numérique (2021-2027), le programme «Girls Go Circular», un programme en ligne gratuit sur les compétences numériques et entrepreneuriales pour l’économie circulaire, a permis de former plus de 38 000 filles dans 23 pays depuis son lancement en 2020. Il s’étendra aux 27 États membres de l’UE d’ici la fin de 2024. En outre, les «ESTEAM (Entrepreneuriat, Science, Technologie, Ingénierie, Arts et Mathématiques) Fests» réunissent les filles et les femmes et leur permettent d’approfondir des questions clés et d’apprendre les unes des autres. Depuis le lancement des Fests en 2021, 1 529 filles et femmes dans 9 pays y ont participé.
En ce qui concerne la formation, la recommandation du Conseil de 2020 en matière d’enseignement et de formation professionnels (EFP) en faveur de la compétitivité durable, de l’équité sociale et de la résilience (2020/C 417/01) invite les États membres, entre autres, à promouvoir l’égalité des chances, notamment en adoptant des mesures ciblées visant à favoriser l’équilibre entre les hommes et les femmes dans les professions traditionnellement considérées comme «masculines» ou «féminines» et à s’attaquer aux stéréotypes sexistes et autres. Un appel à propositions Erasmus+ 2024 soutient des projets proposant des moyens de surmonter les obstacles empêchant les filles et les femmes de poursuivre une carrière dans le domaine de l’EFP dans le secteur des technologies vertes/propres et d’accroître la participation des femmes dans ce secteur, au moyen d’actions telles que des campagnes, des programmes d’accompagnement ou d’orientation professionnelle ou grâce à des figures inspirantes, entre autres.
En ce qui concerne le paragraphe 49, qui invite la Commission et le Conseil à s’engager en faveur d’une budgétisation sensible au genre et à veiller à ce qu’elle soit appliquée à l’ensemble du budget de l’Union, il convient de souligner l’engagement de longue date de la Commission en faveur de la promotion de l’égalité de genre. Conformément à sa stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes 2020-2025 et à l’accord interinstitutionnel sur le cadre financier pluriannuel 2021-2027, la Commission a élaboré une méthodologie pilote spécifique pour suivre l’évolution des dépenses liées à l’égalité entre les femmes et les hommes dans son financement. Le but est d’améliorer l’intégration de la dimension de genre dans le processus budgétaire de la Commission en repérant la manière dont l’élaboration des politiques et l’allocation des ressources contribuent aux objectifs en matière d’égalité de genre. La méthodologie repose sur des notes qui reflètent la mesure dans laquelle une intervention est axée sur la promotion de l’égalité de genre. S’il est constaté qu’une intervention est susceptible de contribuer à l’égalité de genre, mais que cette dimension n’a pas été suffisamment intégrée dans la conception de l’intervention, une recommandation est fournie sur la manière de mettre davantage l’accent sur cette égalité, afin d’améliorer ce point dans les futures propositions de projets.
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